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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 30, après les mots :

« de produits agricoles, »,

insérer les mots :

« aux collectivités territoriales, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure les collectivités locales parmi les dérogations introduites à 
l’alinéa 30 du présent article.


